
 

 

 
 
 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DE TRAVAIL  
du 16 Février 2017 

 

 
 

Suite à notre courrier du 12 janvier adressé à la DGRH et dénonçant une nouvelle 
terminologie employée dans la note de service relative au mouvement, Pierre Moya a 
demandé à nous rencontrer. Il est accompagné de Gilles bal et Philippe Etienne. Une autre 
réunion de travail devrait être proposée courant avril à l'ensemble des organisations 
syndicales (OS). 
Nous évoquons en préambule le glissement sémantique de la note de service et sa formule 
entravante pour les collègues, formule qui, appliquée à la lettre par les recteurs bloque des 
opportunités de rapprochement familiaux pour des années parfois. Pierre Moya laisse 
entendre que la prochaine circulaire prendra en compte nos remarques.  
Sont abordés ensuite le calendrier des futures CAPN et les échéances contraintes par 
l'ouverture du second concours. 
Pierre Moya nous rappelle les critères qui ont présidé à l'implantation des 50 nouveaux 
postes : 

• la PPCR et les nouvelles inspections obligatoires engendrées ; 
• les tensions préexistantes dans les territoires mais également dans les disciplines. 

Selon ses propres calculs, si l'on tient compte de certaines extensions de territoire dans des 
disciplines à faibles effectifs, ce seront 64 nouveaux supports qui apparaitront.  
 
Nous réitérons notre demande d'assouplissement de la règle des 3 ans relative au 
mouvement des IA-IPR et nous faisons à nouveau remarquer la faible attractivité du 
concours en raison de la classe exceptionnelle des agrégés qui équivaut à la hors-classe de 
notre corps. 
 
CALENDRIER : 

• 27 avril : 1ère phase du mouvement des titulaires 
• 6 ou 7 juin : publication des résultats d'admissibilité du 2ème concours 
• 8 juin : 2ème phase du mouvement des titulaires et affectation des stagiaires issus du 

1er concours 
Pierre Moya pointe alors la difficulté d'organiser les oraux du second concours dans la foulée 
car tous les IGEN sont mobilisés sur les concours de recrutement CAPES et Agrégations. 

• vers le 10 juillet : résultats d'admission du 2ème concours 
• 13 juillet : 3ème phase du mouvement avec : 

o ajustement des titulaires 
o affectation des stagiaires du 2ème concours 
o nomination des détachements 

• pour anticiper la CAPN du 13 juillet, les postes vacants pour les lauréats du 2ème 
concours seraient définis dès le 12 juin, sous réserve que des titulaires puissent 
récupérer des vœux non satisfaits à l'issue de la première CAPN 

• au 20 juillet, tout le monde devra être affecté. 
Nous faisons remarquer que les inspections PPCR, tout comme celles de titularisation, 
effectuées par des IPR stagiaires ou détachés demeurent un point de fragilité pour 
l'institution car source de recours. 
La réunion se termine sur 3 points positifs de cette mandature : le CAFFA, la formation 
initiale des professeurs et la création des 50 postes. 
Nous concluons cette rencontre en évoquant deux situations individuelles. Pour l'une, nous 
nous satisfaisons que notre collègue ait obtenu gain de cause suite aux procédures 
engagées et soutenues par le SIA. Pour l'autre nous avons demandé que l'enseignant 
s'adonnant à du harcèlement par voie de presse depuis plusieurs années en direction des 
IA-IPR, de l'administration et des recteurs  soit enfin sanctionné par le MEN. 
 

Claude Desfray et Bertrand Lissilour 


